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RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
N° 9 bis du 28 février 2011

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE PICARDIE
ERRATUM : CES ARRÊTÉS ANNULENT ET REMPLACENT LES ARRÊTÉS PARUS DANS LE RECUEIL DES 

ACTES ADMINISTRATIFS DU 25 FÉVRIER 2011

Objet  :  Arrêté  DROS_HOSPI_2011_0075  fixant  une  période  de  dépôt  de  demandes 
d’autorisation d’équipements matériels lourds pour la région Picardie en 2011

Vu le code de la santé publique, et notamment :
- les articles L.6122-1 à L.6122-21, R.6122-23 à R.6122-44 relatifs aux autorisations ;
- les articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 relatifs à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 16 mars 2006 du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie portant adoption du Schéma Régional 
d’Organisation Sanitaire de la région Picardie pour la période 2006- 2011;
Vu les arrêtés du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie des 23 mars 2007, 17 septembre et 12 novembre  
2008, 30 juillet 2009, 25 mars 2010 portant révision du Schéma Régional d’Organisation  Sanitaire de la région Picardie pour la  
période 2006-2011, ainsi que l’arrêté modificatif du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie du 11 mai 2010  
relatif à l’annexe du schéma régional d'organisation sanitaire de la région Picardie pour la période 2006-2011 ;
Vu la décision du 19 janvier 2011 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie

ARRÊTE
Article  1er  :  Une  période  de  dépôt  de  demandes  d’autorisation  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’équipements  matériels  lourds  
énumérés à l’article R.6122-26 du code de la santé publique, est ouverte pour la région Picardie du 15 mars au 15 septembre 2011.
Article 2 : Les demandes de regroupement, de renouvellement faisant suite à injonction, de changement de matériel, de changement  
géographique d’implantation, relatives à une activité de soins ou à un équipement matériel lourd, nécessitent un dossier d’autorisation 
et sont, par principe, recevables. Elles pourront être déposées lors de cette période de dépôt.
Article 3 : La Directrice de la Régulation de l’Offre de Santé de l’Agence Régionale de Santé de Picardie est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de l’Aisne, l’Oise et la Somme.

Fait à Amiens, le 23 février 2011
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie 
La Directrice de la Régulation de l’Offre de Santé
Françoise VAN RECHEM

Objet : Arrêté DROS_HOSPI_2011_0076 fixant le bilan quantifié de l’offre de soins par 
territoire de santé de la région Picardie au 1er mars 2011 pour les équipements matériels lourds, 
pris en application de l’article R.6122-30 du code de la santé publique

Vu le code de la santé publique, et notamment :
- les articles L.6121-1 et L.6121-2 relatifs au schéma d’organisation sanitaire ;
- les articles L.6122-1 à L.6122-21, R.6122-23 à R.6122-44 relatifs aux autorisations ;
- les articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 relatifs à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 16 mars 2006 du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie portant adoption du Schéma Régional 
d’Organisation Sanitaire de la région Picardie pour la période 2006- 2011;
Vu les arrêtés du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie des 23 mars 2007, 17 septembre et 12 novembre  
2008, 30 juillet 2009, 25 mars 2010 portant révision du Schéma Régional d’Organisation  Sanitaire de la région Picardie pour la  
période 2006-2011, ainsi que l’arrêté modificatif du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie du 11 mai 2010  
relatif à l’annexe du schéma régional d'organisation sanitaire de la région Picardie pour la période 2006-2011 ;
Vu l’arrêté  DROS_HOSPI_2011_0075 du 23 février  2011 du directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,  fixant une 
période de dépôt de demandes d’autorisation d’équipements matériels lourds pour la région Picardie en 2011 ;
Vu la décision du 19 janvier 2011 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
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Considérant la liste des équipements matériels lourds soumis à  autorisation énumérés  à  l’article  R.6122-26 du code de la  santé 
publique ;
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie

ARRÊTE
Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé est établi comme il apparaît en annexe ci-après, pour les 
équipements matériels lourds suivants :
- Caméra à scintillation munie ou non de détecteur d'émission de positons en coïncidence, tomographe à émissions, caméra à positons
- Appareil d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation  clinique
- Scanographe à utilisation médicale
- Caisson hyperbare
- Cyclotron à utilisation médicale
Article 2 : Conformément à l'article R.6122-39 du code de la santé publique, le remplacement d'un équipement avant l'échéance de 
l'autorisation  met  fin  à  celle-ci.  Il  est  subordonné  à  l'octroi  d'une  nouvelle  autorisation  qui  doit  être  sollicitée  dans  le  cadre  
réglementaire des fenêtres de dépôt. 
Article 3 : Les demandes de regroupement, de renouvellement faisant suite à injonction, de changement de matériel, de changement  
géographique d’implantation, relatives à une activité de soins ou à un équipement matériel lourd nécessitent le dépôt d’un dossier 
d’autorisation et sont, par principe, recevables. Elles pourront être déposées lors de cette période de dépôt.
Article 4 : Dans les cas où un besoin de création d’une nouvelle implantation est identifié par le présent bilan, les établissements 
souhaitant déposer  une demande d’autorisation doivent se référer  aux orientations déterminées dans le cadre du schéma régional 
d’organisation sanitaire et de ses annexes.
Article 5 : Le présent arrêté pourra faire l’objet dans un délai  de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution  
des formalités de publicité pour les tiers : 
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire  
80037 Amiens
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14, rue Lemerchier 80000 Amiens. 
4) En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 6 : La Directrice de la Régulation de l’Offre de Santé de l’Agence Régionale de Santé de Picardie est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera affiché au siège de l'Agence Régionale de Santé de Picardie jusqu’au 15 septembre 2011, et qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de l’Aisne, l’Oise et la Somme.

Fait à Amiens, le 23 février 2011
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie 
La Directrice de la Régulation de l’Offre de Santé
Françoise VAN RECHEM
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ANNEXES

"BILAN QUANTIFIE DE L'OFFRE DE SOINS DE LA REGION PICARDIE POUR LES EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS AU 1ER MARS 2011"

Bilan des implantations pour les appareils de caméra à scintillation munie ou non de détecteur d'émission de positons en coïncidence, tomographe à émissions, caméras à 
positons en Picardie au 1er mars 2011

Caméra à scintillation non munie de détecteur d'émission de positons en coïncidence 

Territoires de santé Nombre d'implantations
autorisées à ce jour 

Nombre d'implantations
prévues par le SROS 
au 31 mars 2011 

Écart constaté Demande recevable
(besoins non couverts) 

Nord - Ouest 1 1 0 NON

Nord - Est 1 1 0 NON

Sud - Ouest 2 2 0 NON

Sud - Est 2 2 0 NON

Caméra à scintillation munie de détecteur d'émission de positons en coïncidence, tomographe à émissions, caméras à positons 

Territoires de santé Nombre d'implantations
 autorisées à ce jour 

Nombre d'implantations
prévues par le SROS
 au 31 mars 2011 

Écart constaté Demande recevable
(besoins non couverts) 

Nord - Ouest 1 1 0 NON

Nord - Est 1 1 0 NON

Sud - Ouest 1 1 à 2 0 à 1 (déficit) OUI

Sud - Est 2 2 0 NON

Dans le cas où aucune demande n'est recevable en termes de création de nouvelle implantation, des autorisations peuvent toutefois être demandées sur les sites déjà autorisés. 

Bilan des implantations pour les appareils d'imagerie ou de spectométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique en Picardie au 1er mars 2011 

Territoires de santé Nombre d'implantations
 autorisées à ce jour 

Nombre d'implantations
prévues par le SROS
au 31 mars 2011 

Écart constaté Demande recevable
(besoins non couverts) 

Nord - Ouest 2 2 0 NON

Nord - Est 2 2 0 NON

Sud - Ouest 3 3 à 4 0 à 1 (déficit) OUI (Chantilly)

Sud - Est 3 3 0 NON

Dans le cas où aucune demande n'est recevable en termes de création de nouvelle implantation, des autorisations peuvent toutefois être demandées sur les sites déjà autorisés. 
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Bilan des implantations pour les appareils de scanographes à utilisation médicale en Picardie au 1er mars 2011
Territoires de santé Nombre d'implantations

 autorisées à ce jour 
Nombre d'implantations
prévues par le SROS
 au 31 mars 2011 

Écart constaté Demande recevable
(besoins non couverts) 

Nord - Ouest 4 4 0 NON

Nord - Est 5 5 0 NON

Sud - Ouest 5 5 0 NON

Sud - Est 4 4 0 NON

Dans le cas où aucune demande n'est recevable en termes de création de nouvelle implantation, des autorisations peuvent toutefois être demandées sur les sites déjà autorisés. 

Bilan des implantations pour les appareils de caisson hyperbare en Picardie au 1er mars 2011

NEANT EN PICARDIE

Bilan des implantations pour les appareils de cyclotron à utilisation médicale en Picardie au 1er mars 2011

NEANT EN PICARDIE
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